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C’est avec un grand plaisir que je vous présente ce nouveau numéro 
de notre magazine C’est Dans l’Aire, riche en actualités et en projets. 

Au cœur de nos préoccupations naissent diverses initiatives visant 
à améliorer la mobilité sur et depuis notre territoire, à dynamiser le 
tourisme et à renforcer les services proposés à nos habitants.

Tout d’abord, je suis heureux de vous annoncer que le financement 
du projet de liaison ferroviaire Roissy-Picardie a récemment été 
voté en conseil communautaire de l’Aire Cantilienne, mais aussi 
par l’ensemble des partenaires. Cette décision marque un tournant 
dans notre volonté de favoriser la connectivité et de stimuler le 
développement économique de notre région.

En lien avec ce sujet, vous découvrirez page 6 et 7, l’ambitieux projet 
du « pôle d’échanges multimodal » (PEM) de la Gare Chantilly-Gouvieux 
qui promet de créer un lieu de mobilité moderne et accueillant en 
prévision de l’arrivée de nouveaux voyageurs grâce à la liaison vers 
la ligne Roissy-Picardie.

Parallèlement, l’Aire Cantilienne se prépare avec enthousiasme aux 
Jeux olympiques 2024 avec le passage de la flamme olympique. Le 
18 juillet prochain, les rues de Chantilly s’illumineront de la flamme 
symbolique marquant ainsi notre fierté de participer à cet évènement 
mondial.  

Je saisis cette occasion pour vous annoncer le lancement d’un nouveau 
service destiné à nos habitants : la collecte des branchages en fagots. 
Ce service, complémentaire à notre offre existante de collecte des 
déchets verts, témoigne de notre engagement en faveur de la 
préservation de l’environnement. 

Je vous invite à découvrir plus en détail ces sujets et bien d’autres à 
travers les pages de notre magazine C’est dans l’Aire.
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1, 2, 3 :  Des élèves, des habitants et les agents de la Communauté de Communes ont participé  
à l’opération HAUTS DE FRANCE PROPRES. BRAVO pour votre mobilisation !
4 : De nouvelles bornes à déchets alimentaires ont été installées à Chantilly (ici parking de la 
Poste, rue Saint-Laurent). Retrouvez l’ensemble des points de dépots des déchets sur le site 
www.aireauvert.fr
5 : Les agents du service pour la gestion des déchets viennent à votre rencontre afin de répondre 
à vos interrogations. En mars ils étaient notamment présents à Coye-la-Forêt pour informer sur 
les bénéfices du compostage. Retrouvez les dates des prochaines animations pour vous informer 
sur la transition écologique et la gestion des déchets.
6 :  Encore beaucoup de monde au dernier REPAIR CAFÉ. Pour ce rendez-vous du mois de mars, 
les bénévoles ont investi les locaux de l’EHPAD de Plailly, les résidents ont ainsi pu participer et 
échanger avec les bénévoles et les visiteurs. Un beau moment de partage !
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Lutte contre les frelons 
asiatiques
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PETITE ENFANCE

DEVENEZ ACCUEILLANT 
BÉNÉVOLE POUR LE LIEU 
D’ACCUEIL  ENFANTS 
PARENTS 
Le Centre Social Rural de Lamorlaye 
recherche des accuei l lant (e)s 
bénévoles pour le Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP).
Le LAEP est un espace de jeux libres pour les enfants 
et un espace de parole pour les parents mis en 
place par la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne.

Vous voulez participer à l’accompagnement des 
familles, garantir un accueil de qualité et participer à 
la vie du service petite enfance ? 
Le LAEP vous attend !

Une référente du LAEP sera toujours présente à vos 
côtés lors des accueils. 

Les bénévoles intègrent une équipe composée de 
professionnels de la petite enfance dans le cadre 
d’un projet mené en partenariat avec la CAF. Ils 
seront préalablement formés à l’écoute. 

Vous êtes intéresséset souhaitez en savoir plus sur 
le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) de l’Aire 
Cantilienne :

  03 44 60 93 38 ou  laep@ccac.fr

SERVICES AUX HABITANTS

VOS DEMANDES D’AUTORISATION 
D’URBANISME EN LIGNE 
Depuis le 1er janvier 2021, toutes les communes 
de plus de 3 500 habitants ont l’obligation de 
recevoir et d’instruire les demandes d’urbanisme 
par voie dématérialisée

L e  G u i c h e t  N u m é r i q u e  d e s 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU)
permet aux demandeurs de déposer 
leurs dossiers d’urbanisme en ligne. 
Dans le cas où l’Administration 
propose ce service de téléprocédure 
p o u r  l ’ a c c o m p l i s s e m e n t  d e 
démarches administratives, l’usager 
est dans l’obligation de l’utiliser pour 
ses envois.

Vos demandes d’autorisations 
d’urbanisme se simplifient donc !
Ce dispositif vous permet ainsi de 
formuler votre demande en ligne et 
de télécharger/téléverser les pièces justificatives à chaque étape 
du dossier. 
Après enregistrement de votre demande, vous recevrez un Accusé 
d’Enregistrement Electronique (AEE) qui sera la preuve de la création 
de votre dossier.

Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme est accessible 
depuis la page d’accueil du site  ccac.fr
Plus d’informations :  ads@ccac.fr

Les frelons asiatiques nuisent à la biodiversité 
en s’attaquant aux abeilles et leurs piqûres 
sur les adultes et les enfants peuvent s’avérer très 
dangereuses.

Si vous apercevez un nid, n’intervenez pas, 
appeler une personne agréée. 

Retrouver les informations sur cet insecte, les 
techniques pour le piéger sur le site  aireauvert.fr
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CHEVAL 

CHANTILLY CLASSIC, DU 10 AU 13 JUILLET
Les organisateurs du concours de saut d’obstacles vous donnent 
rendez-vous sur la pelouse de l’hippodrome pour 4 jours de 
compétition avec les meilleurs cavaliers mondiaux.

 Du 10 au 13 juillet 2024

 Pelouse de l’Hippodrome, accès par l’hémicycle du Duc d’Aumale

 Entrée gratuite

TERRE DE JEUX 2024

LE JEUDI 18 JUILLET, TOUS À CHANTILLY 
POUR LE PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE
Découvrez le parcours et les animations organisées par la Ville de Chantilly 
à l’occasion du passage de la flamme olymique.

À l’occasion du passage de la Flamme 
Olympique, la ville de Chantilly 
organise une grande fête du Sport 
tout au long de l’après-midi avec des 
animations sportives et culturelles 
puis en soirée un bal participatif.

Retrouvez le programme 
complet en scannant 

ce QR CODE

D
Départ : 

Hippodrome de Chantilly 
à 12h06

Avenue 
de la plaine des aigles

Avenue du 
Mal Joffre

Rue du 
Connétable

Rue du 
Connétable

Arrivée : 
Château de 

Chantilly à 13h08

Parcours et horaires du passage de 
la flamme olympique

TERRE DE JEUX

CROSS DUATHLON DES 6 CHÂTEAUX
Vous êtes plutôt course à pied ou vélo ?

Quoi qu’il en soit, prenez le départ au parc du Château de Lamorlaye pour participer 
au CROSS DUATHLON DES 6 CHÂTEAUX !

 Dimanche 30 juin 2024

 Départ à 9h pour les enfants |  Départ à 14h pour les adultes (à partir de 16 ans) 
 Parcours et Inscription sur le site internet ADEORUN

Profitez également d’animations et d’un espace restauration

A

Chemin des officiers

Retrouvez l’ensemble des informations sur les animations
« Terre de jeux»  sur le site www.ccac.fr
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Dossier
MOBILITÉS

PÔLE D’ECHANGES MULTIMODAL 
DE LA GARE DE CHANTILLY-GOUVIEUX
Le projet d’aménagement des gares de Chantilly-Gouvieux est porté depuis 
2013 par la ville de Chantilly, ses maires successifs, Eric Woerth et Isabelle 
Wojtowiez avec une grande résilience. 
En 2021, la Loi d’Orientation de Mobilité (LOM) a transféré le statut d’Autorité Organisatrice de la 
Mobilité (AOM) à la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC).
Conséquence de ce transfert de compétence, la Communauté de Communes est devenue le seul 
organe susceptible d’obtenir les financements, c’est pourquoi le projet d’aménagement est devenu 
d’intérêt communautaire en novembre 2023.
La ville bénéficiant de cet ouvrage a reçu mandat de la CCAC pour réaliser cette opération, assurer 
le suivi des études et la totalité de la gestion administrative et financière.

Aménagement du quartier de la Gare de Chantilly-Gouvieux
Depuis 2015, le quartier de la Gare de Chantilly 
se modernise.
Une première phase de travaux s’est opérée 
rue Victor Hugo par la création de nouveaux 
ensembles immobiliers, de commerces et de 
services dont la création par la Communauté de 
Communes d’une crèche intercommunale qui 
facilite la vie à de nombreux parents usagers du 

train avec des horaires élargis et une proximité 
immédiate avec la gare.
En 2020, les travaux d’aménagement des derniers 
ensemble immobiliers s’achèvent rue Victor Hugo.
Place désormais à la dernière étape pour finaliser 
l’aménagement global de ce quartier fréquenté 
par de nombreux habitants de l’Aire Cantilienne 
usagers du train.

Une transformation du quartier et des accès de la Gare
Ce projet a en premier lieu vocation 
de développer les connexions entre 
les différents modes de transport et 
le développement de la capacité de 
stationnement et de l’accessibilité. Il 
s’agit également de placer la gare de 
Chantilly-Gouvieux comme un pôle 
de premier plan du sud de l’Oise en 
matière de mobilités, et de s’inscrire 
dans les futurs projets d’envergure, en 
premier lieu la ligne à grande vitesse 
Picardie-Roissy. 

Les étapes de travaux de ce projet 
s’étendront de 2023 à 2028 et 
s’articulent ainsi : 

Le parvis de la gare et ses abords.
Déjà réalisé en 2023 : acquisition de 
104 places par la ville au Parking de la 
rue Victor Hugo et rénovation par Effia 
de celui au sud de la gare avec une 
nouvelle entrée/sortie et création d’une 
nouvelle zone motocyclistes pour une 
optimisation de tous les parkings.

Fin 2024, présentation de l’avant-projet 
qui fera l’objet d’une décision finale 
en juin et sera suivi de la consultation 
des entreprises puis fin d’automne 
début de la transformation du parvis 
de la gare en zone piétonne généreuse, 
arborée, ombragée et rafraichie. Une 
nouvelle zone taxis bien identifiée, 
une circulation fluide des piétons 
agrémentée de bancs, de parterres 
de fleurs, des déposes minute simples 
d’accès et nombreux, des abris vélos 
sécurisés au nombre de 120. 

Les perspectives vers l’hippodrome 
sont préservées et la connexion du 
bâtiment voyageurs, de la place de la 
Gare, de la rue des Otages et de la forêt 
renforcée.

Les travaux dureront plus de 6 mois 
et demanderont une organisation 
temporaire des accès aux guichets, 
quais, journaux qui sera communiquée 
en temps voulu à tous les utilisateurs.

Mise en accessibilité de l’ensemble :
DE LA GARE 
L’avancement à date du projet (fin de phase 
avant-projet en janvier 2024) nous permet 
d’envisager un planning prévisionnel de 
démarrage des travaux fin 2026 : 
• Création d’un troisième quai et d’un 

nouveau souterrain pour le franchissement 
des voies à quais comprenant trois 
ascenseurs avec rampe d’accès, 

• Etude de l’option de prolongement du 
nouveau souterrain. Cette option plus une 
rampe PMR entraînerait un supplément 
de coût de 3M€, 

• Nivellement à 55 cm des quais et mise en 
place d’éclairage sur le quai 3 et le passage 
souterrain, 

• Reprise des revêtements de quais et pose 
de bandes d’éveil et sécurisation des quais 
et des flux, 

• Création d’un parcours PMR Nord et Sud 
pour accéder aux quais et à la gare routière.
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Le but est aussi est préparer la gare 
de Chantilly à l’arrivée de la ligne à 
grande vitesse Picardie Roissy, le dossier 
financement s’affine et les premiers 
travaux ont commencé fin 2023. 

Ce barreau va transformer notre gare 
en un pôle majeur des croisements de 
mobilités qui dépassera les frontières 
de notre Communauté de Communes, 
attirant les villes à l’ouest et à l’est comme 
la Communauté de Communes de Senlis 

Sud Oise mais aussi le nord de notre 
région avec Amiens reliée à Chantilly 
en peu de temps. C’est l’emploi vers 
Roissypôle qui se développera et le 
tourisme venant de l’Ile de France et de 
l’international via Charles de Gaulle qui 
sera transformé en profondeur. 

La valorisation de notre Communauté 
de Communes s’appréciera rapidement 
en termes d’attractivité touristique et 
économique.

Et la liaison ferroviaire Roissy-Picardie ?

Sans oublier l’accès des vélos : Les pistes cyclables autour des 
gares, le noeud central sur le parvis.
Les principaux aménagements :
• Rond-point de Sylvie /parvis de la Gare lors de la première phase des 

travaux du parvis,
• Gare routière,
• Rue d’Orgemont entre la rue de Gouvieux et l’avenue Aumont.
Au terme de ces aménagements, on 
pourra donc relier à vélo le sud de la ville 
à la rue de Gouvieux et plus largement 
la ville de Lamorlaye d’un côté à la ville 
de Gouvieux et à la piscine de l’autre 
en passant par la gare de Chantilly ou 
par la rue Victor Hugo.

Une nouvelle signalétique sera mise en 
oeuvre par l’Office de tourisme pour 
rendre plus ordonnés, compréhensibles 
et plus faciles d’accès par un visiteur, les 
lieux importants de visite et de loisirs.

« Ce sont tous les abords des gares ferroviaire et 
routière qui seront aménagés pour répondre 
aux besoins de la population pour le travail, les 
études, les loisirs en favorisant la multimodalité et 
l’intermodalité. Nous souhaitons encourager l’usage 
des transports collectifs en maintenant la gratuité 
de son réseau de bus notamment pour favoriser 
les déplacements dits pendulaires travail/études. 

La mobilité doit également être un levier pour 
le développement économique en favorisant 
l’implantation d’entreprises à proximité de la gare 
en cours d’acquisition. 

Ces aménagements permettront également de 
garantir la sécurité des usagers avec l’installation 
d’une brigade mobile de Gendarmerie dans le 
bâtiment voyageurs.

Enfin ces aménagements doivent contribuer à 
réduire l’impact environnemental des déplacements 
grâce au report vers d’autres mobilités dites douces, 
cela va dans le sens du travail actif pour étendre le 
réseau intercommunal de pistes cyclables. 

Ce projet global contribue fortement à favoriser 
une mobilité décarbonée tout en cherchant à 
maintenir la grande qualité de son patrimoine ; La 
Gare et son environnement 
forestier et urbain en est un 
des meilleurs exemples »

Florence WOERTH
Vice-présidente en 
charge des Transports, 
du Tourisme et à 
l’attractivité territoriale

Retrouvez toutes les infrmations concernant ce projet sur la page d’accueil du 
site internet  ccac.fr rubrique Grands Projets

Projets d’esquisses pouvant évoluer

Le coût estimé 2023 financé par 
la SNCF à 12,2 M€ sans l’option 
p ro l o n g e m e nt  d u  d e u x i è m e 
souterrain vers l’avenue Victor Hugo.

MISE EN ACCESSIBILITÉ  DE LA 
GARE ROUTIERE
Les travaux ne commenceront qu’une 
fois la mise en accessibilité des quais 
par les tunnels de la gare terminée 
en 2028. Entre 2026 et 2028, la gare 
routière servira partiellement de 
base vie pour l’installation d’une 
grue utilisée pour mettre en place 

les ascenseurs.

La Communauté de Communes se 
portera prochainement acquéreur 
du terrain de la gare routière pour 
93 000 €, le réaménagement de la 
gare routière s’élève à 1 065 187 € HT, 
financé à hauteur de 40% par le 
SMTCO, 17% par le FEDER (fonds 
européens), 13% par le Département 
et 30% par la ville de Chantilly et la 
Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne.
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Rencontre
Yves BIENAIMÉ, le goût du beau
La rédaction de C’est Dans l’Aire est allée rencontrer Yves Bienaimé 
et il nous a livré un scoop :  dans sa 89ème année, il prend sa retraite !
L’occasion d’évoquer une carrière bien remplie.
Rencontre avec un créateur, artiste, entrepreneur infatigable !

Yves Bienaimé : Ça y’est je suis à la retraite ! 
C’est dans l’Aire : C’est un scoop !  
Yves Bienaimé : C’est-à-dire que je suis dans  
ma 89ème année, alors il est temps pour moi  
de passer la main.  
C’est dans l’Aire : C’est l’occasion de faire 
un  retour en arrière sur votre carrière bien 
remplie  au service du patrimoine, de la 
culture et du  tourisme dans l’Aire Cantilienne. 
Pouvez-vous  nous raconter cela ? 
Yves Bienaimé : Mon amour des chevaux  
remonte à ma plus tendre enfance, mon  
amour pour Chantilly a commencé en 1959,  
j’enseigne au Club Hippique de Chantilly 
et devient en 1961 le plus jeune écuyer- 
professeur de France à 25 ans, hébergé dans 
les Grandes Écuries,  je tombe amoureux du 
lieu, je me fais la  promesse, à l’époque, de le 
sauver en le faisant  connaître.  
En 1962, j’ouvre mon premier centre équestre  
à Champlatreux, je démarre avec 3 chevaux.  
20 ans après, j’ai créé 3 clubs équestres, avec 
100  chevaux, 700 membres, c’était la grande  
époque de la démocratisation des sports  
équestres. Et je ne pensais qu’à Chantilly. 
En 1978, je vends tous mes clubs pour me 
lancer dans la bataille pour  récupérer les 
Grandes Écuries. Je m’engage dans une âpre 
négociation avec l’Institut de  France avec 
une idée en tête : créer un musée Vivant du 
Cheval. 
En 1982, 4 ans après, quelques embuches  
vite évitées, plusieurs mois de travaux, le  
Musée Vivant du Cheval ouvre ses portes aux  
premiers visiteurs. Le jour de l’inauguration,  
le seul sujet de conversation était « Bienaimé  
en a-t-il pour 6 mois ou pour un an… » un 
an  plus tard 90 000 visiteurs avaient franchit 
les  portes du musée. Et vous connaissez la 
suite.C’est l’époque du début de la culture de 
masse. En 1989, j’offre une nouvelle statue 
de la Renommée qui était installée à l’origine 
au  sommet du Dôme des Grandes Ecuries, 
mais  détruite à la Révolution. C’était une 
folie, mais  il manquait le diamant sur l’écrin 
du toit des  Grandes Ecuries. 

C’est dans l’Aire : Pendant les 20 premières  
années, le Musée Vivant du Cheval se  
développe, mais vous ne nous vous arrêtez  
pas là…. 
Yves Bienaimé : Au début des années 
2000 j’apprends que le site de l’ancienne 
Faisanderie des Princes de Condé est à 

PORTRAIT CHINOIS 
D’YVES BIENAIMÉ. 
Si vous étiez…
Une fleur : la Rose qui dure plus longtemps 
que les autres fleurs
Un arbre :  le bambou, il sert à beaucoup 
de chose !
Un animal : le chien, parce que c’est fidèle. 
On s’attend à ce que je réponde le cheval, 
mais tout dépend qui serait sur mon dos. 
Une couleur : Le vert
Un élément : L’eau, c’est la vie.
Un jour de la semaine : le samedi 
Une saison : le printemps, car tout revit
Un pays : La France
Un personnage historique : le Duc 
d’Aumale, car il a légué à Chantilly un 
domaine inestimable.

vendre et un projet d’un promoteur 
immobilier envisage de transformer le 
lieu en zone pavillonnaire. Je rachète 
le terrain de 3 hectares à l’abandon. Le 
projet représentait un travail colossal, une 
folie. Je décide de l’appeler le Potager 
des Princes par analogie au Potager de 
Versailles. En 2002, j’ouvre le Potager 
des Princes avec la course de lapins et la 
courses de poules, des animaux en semi-
liberté, pour en faire un parc animalier 
et animé. En 2008, je créé le Théâtre de 
la Faisanderie qui ajoute un plus au site.
Le Festival  La Scène au Jardin y 
propose, depuis  plusieurs années, une 
programmation  remarquable dirigée par 
Virginie, notre  fille cadette. 
En parallèle, je cède douloureusement 
le  Musée Vivant du Cheval, qui rentre 
dans le  giron de la Fondation créée par 
son Altesse  l’Aga Khan. Sophie, ma fille 
ainée, reste à  la direction des spectacles 
équestres et des Grandes Ecuries.
Ma dernière création est le jardin  Japonais 
avec le premier potager japonais  en 
France. Deux Toriis viennent compléter  
le pont japonais, un jardin zen, et 450  
variétés de plantes japonaises offrent 
une  véritable escapade au pays du Soleil  
levant.  

C’est dans l’Aire : Alors maintenant que  
vous prenez votre retraite, que va devenir  
le Potager des Princes ? 
Yves Bienaimé : Je remets depuis  6 mois 
en état tout le site pour le céder à ma 
fille Virginie,épaulée par Pauline Morel 
d’Arleux, dans  le meilleur état possible. 
Quant à moi je reste paysagiste du lieu 
et guide pour les visites si nécéssaire. 

C’est dans l’Aire : Quel regard portez 
vous sur toutes vos créations et toutes  
ces réalisations ? 
Yves Bienaimé : Tout ce que j’ai entrepris, 
c’est accompagné de mon épouse 
Annabel, qui m’a aidé et soutenu, aussi 
par ses talents  de peintre et je peux dire 
que sans elle je n’aurai pas eu la force 
de combattre. Mais notre plus belle 
réussite, ce sont nos trois filles, toutes 
les trois artistes, Sophie équestre, Virginie 
théatrale et Sandrine grand talent dans 
la céramique,  qui nous ont dépassés 
sur tout. Et enfin pour créer il faut être 

libre et parce que n’ayant jamais reçu une 
subvention, j’ai  toujours pu travailler par 
inspiration. 

C’est dans l’Aire : Vous avez été désigné  
porteur de la flamme Olympique, lors de  
son passage le 18 juillet prochain à Chantilly. 
Yve s  B i e n a i m é  :  C ’e s t  u n e  b e l l e 
reconnaissance !  Les gens  m’interpellent 
dans la rue depuis  l’annonce des porteurs. 
Je suis estomaqué  de voir l’engouement. 
J’invite les habitants de  l’Aire Cantilienne a 
participé à cette belle fête. 

C’est dans l’Aire : Que diriez-vous aujourd’hui  
au Yves Bienaimé jeune garçon ? 
Yves Bienaimé : J’ai eu une enfance difficile,  
au bord du suicide à cause des moqueries dû  
à un défaut de prononciation, j’ai appris à me  
dépasser, à surmonter ma timidité extrême,  
mon handicap … C’est ce qui a fait de moi  
quelqu’un de déterminé, de combatif. Alors  
je lui dirais « suis ton destin et tiens toujours 
ta parole, pour moi la parole est sacrée».

C’est dans l’Aire : Avez-vous une devise ? 
Yves Bienaimé : j’aime beaucoup la phrase  
tirée du roman d’Edmond Rostand, Cyrano 
de  Bergerac « Ne pas monter bien haut, peut-
être,  mais tout seul ! ». 

Yves Bienaimé, en compagnie de l’Ambassadeur du Japon et de 
son épouse lors de l’inauguration, en 2023, du jardin japonais.



Patrimoine

LA FORÊT DE CHANTILLY À SOIGNER, 
IMAGINER ET 
CO-CONSTRUIRE.
Depuis plusieurs années, l’Institut de France a fait de 
la Forêt de Chantilly un laboratoire à ciel ouvert. Des 
travaux d’ampleur sont menés et la Communauté de 
Communes de l’Aire Cantilienne a souhaité vous faire 
l’écho des actions menées par le propriétaire pour le 
sauvetage de notre patrimoine naturel.
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Le changement climatique est là et la 
forêt souffre de plus en plus. Nous avons 
déjà beaucoup appris et il faut dessiner 
le futur de la Forêt de 2050. Les besoins 
de la forêt, de société, de l’économie, de 
la planète nous conduisent à l’action. 
Anticiper et accompagner mais aussi 
choisir : quelle Forêt voulons-nous et 
pourrons-nous avoir ?
Depuis l’automne 2023, l’Institut de 
France, le propriétaire, organise une 
réflexion collective avec les acteurs 
engagés dans l’avenir de la forêt au sein 
du Collectif « Ensemble, Sauvons la Forêt 
de Chantilly » : les équipes du Château, 
les citoyens et les institutions du territoire 
dont le Parc Naturel Régional Oise-Pays 
de France très mobilisé, les experts 
scientifiques, l’ONF. L’Institut partageles 
connaissances, débat avec l’ensemble 
des partenaires pour dessiner des voies 
d’actions prenant en compte toutes les 
dimensions de la forêt : le patrimoine 
historique, la chasse, le cheval, la 
proximité avec la région parisienne, la 
production de bois, la biodiversité...
 
La Forêt de Chantilly dépositaire des 
valeurs du Duc d’Aumale.
Le legs du Duc d’Aumale a rendu 
indissociable la Forêt et le Château. Via 
l’Institut de France à l’abri des fluctuations 
politiques, c’est la Nation qui en hérite. 
Le Duc d’Aumale montrait ainsi ses 
qualités de grand homme : vision de 
l’avenir, culture, audace, réactivité et 
pragmatisme. Qu’aurait-il décidé face à 
une forêt malade et menacée ? À n’en pas 
douter il aurait mis en œuvre toutes les 
ressources d’aujourd’hui pour s’adapter 
au mieux à la réalité des choses. Il avait 
bâti une situation d’équilibre financier à 

long terme ; à nous d’être fidèles à cet 
héritage d’équilibre et de rigueur pour 
mettre en œuvre des solutions nouvelles. 
L’Institut de France a choisi de partager, 
avec tous, les connaissances comme 
les inquiétudes ; convaincu que c’est la 
meilleure façon de mobiliser les moyens, 
l’intelligence et les énergies.

Des données scientifiques abondantes 
qu’il faut pouvoir traiter.
L’ensemble du temps offert par les 
membres du Collectif représente plusieurs 
milliers de journées, passées à observer, 
répertorier, suivre les plantations, compter 
les animaux (cerfs autant qu’hannetons et 
autres insectes), lutter contre les plantes 
invasives. Ces données sont traitées par 
l‘INRAE qui a mobilisé ses chercheurs 
et des technologies innovantes dont la 
mesure aérienne à haute précision de 
tout ce qui se trouve au sol et au-dessus. 
Nous sommes impatients du retour. 
2024 est l’année de la récolte, elle sera 
riche et abondante : cartes fines du sol, 
inventaires de tous les arbres avec leurs 
dimensions et leur état sanitaire et bien 
d’autres choses.

Préparer le futur en planifiant l’action.
Depuis 200 ans, le Duc d’Aumale, puis 
l’administration ont transformé l’ancien 
taillis en une futaie de grands chênes à 
objectif premier de production de bois. 
Tout change avec un mode à +4°C à la fin 
du siècle. Les vieux chênes dépérissent et 
meurent, leurs descendants resteront-ils 
adaptés ? 
Le choix s’est porté sur la mise en place 
d’une forêt à couvert permanent et 
continu, de mettre nos vraies richesses, 
la protection des sols et de la biodiversité, 

en haut de nos priorités. Avec quelles 
espèces d’arbres et comment y arriver : 
voilà le défi collectif.

Une Forêt multifonctionnelle qui doit 
le devenir de plus en plus.
Nous voulons tous une forêt belle, 
vivante, ouverte. Ces choix collectifs,  
le propriétaire a la responsabilité de 
les mettre en œuvre avec l’impératif 
de l’équilibre financier à long terme. En 
climat plus sec les arbres pousseront 
moins et les revenus de la vente de bois 
vont chuter. De nouvelles ressources 
doivent être trouvées par l’Institut de 
France. Les maîtres mots sont : sobriété, 
autonomie, diversification, coopération 
et ancrage dans le territoire.

Pour en savoir plus : 
https://chateaudechantilly.fr/la-foret/
reunion-publique-samedi-4-fevrier/

Pour soutenir la forêt de Chantilly : 



Aire au vert

Les déchets verts sont des résidus d’origine végétale qui proviennent des activités de 
jardinage et d’entretien des espaces verts, comme :

• Tontes de pelouses et fauchage 
• Feuilles mortes 
• Tailles d’arbustes, haies, arbustes et brindilles 
• Elagage et abattage d’arbres et haies 

En France, les déchets verts représentent plus de 17 millions de m3 produits par année.
Des solutions simples existent pour traiter et valoriser vos déchets issus de votre jardin.

Les bonnes pratiques de Jardinage écologique
  

GESTION DES DÉCHETS

LE JARDINAGE ÉCOLOGIQUE, 
LA CLÉ POUR VALORISER SES DÉCHETS VERTS

C’EST DANS L’AIRE - Juin 202410

Retrouvez toutes 
les informations sur 

l’agenda des actions 
pour la Transition 

écologique sur le site
www.aireauvert.fr
ou en scannant 
ce QR CODE

REPAIR CAFE :
 Samedi 15 juin de 14h à 18h 

à Coye la Forêt dans le préau de 
l’école du Centre.

Autres animations :  
 Mercredi 19 juin à 14h : Visite du 

centre de tri et de valorisation 
du SMDO (2h), sur inscription sur 
le site www.aireauvert.fr ou par 
mail à animation@ccac.fr

 Jeudi 11 juillet : Escape Game 
sur inscription dans nos locaux, 
par session de 1h, entre 13h30 et 
17h le 11 juillet.

LE COMPOSTAGE : 
Solution la plus courante et la plus facile, 
le compostage est souvent privilégié. 
Dans un composteur ou en tas dans 
le fond du jardin, on dépose tous les 
déchets d’origine organique : mauvaises 
herbes, feuilles, gazon tondu, mais 
aussi les déchets de cuisine comme les 
épluchures ou le marc de café. Après 
quelques mois, les déchets organiques 
se transforment en un humus riche et 
nutritif pour la végétation.

LE PAILLAGE : 
Il consiste à répandre les végétaux ou 
les branches préalablement broyées 
sur le sol.
Le paillage peut s’appliquer dans 
le potager, aux haies, aux arbustes : 
il apporte des fertilisants à toutes 
les plantes, et permet également de 
limiter l’apparition des mauvaises 
herbes et de conserver l’humidité 
dans la terre, ce qui diminue le besoin 
d’arrosage des plantes. 

LA TONTE 
MULCHING : 

A l’aide d’une tondeuse 
mulching, l’herbe coupée 
retombe sur le gazon 
f r a i c h e m e n t  t o n d u . 
Elle va se décomposer 
naturellement. 
Cette technique évite 
notamment d’avoir des 
gros volumes de déchets 
végétaux liés à la tonte.

Si, malgré ces pratiques vous devez évacuer des déchets 
de jardin, vous avez la possibilité de les déposer gratui-
tement (en tant que particulier) dans une déchetterie 
du SMDO.

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne vous 
propose également un service de collecte des déchets 
verts en porte à porte d’avril à décembre. 

Renseignements sur la gestion de vos déchets verts :
 aireauvert.fr  |  contact@ccac.fr  |   03 44 62 46 60.

B r û l e r  l e s 
déchets de jardin est 

INTERDIT selon le code de 
l’environnement et la circulaire 

du 18 novembre 2011, que cela soit 
à l’air libre ou dans un incinérateur. 
Il est également proscrit de jeter 
les déchets végétaux dans les 

poubelles d’ordures ménagères, 
recyclables et à déchets 

alimentaires.

RAPPEL

Agenda de la transition écologique

Retrouvez toutes les 
informations sur l’aide à 

l’achat sur le site
www.aireauvert.fr
ou en scannant 
ce QR CODE

NOTEZ LA DATE À VOTRE AGENDA
5ème édition du Forum de la Transition Ecologique AIRE AU VERT

Samedi 12 octobre 2024 au Gymnase de La Chapelle-en-Serval

https://www.aireauvert.fr/
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RAPPEL

Aire au vert
GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU

L’EAU, UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE
Le dérèglement climatique va amplifier l’intensité des épisodes 
de sécheresse et leur récurrence. C’est pourquoi il faut faire 
attention à toute consommation supplémentaire, et adopter 
à l’échelle individuelle et collective le principe de sobriété. 
L’eau est aujourd’hui une ressource précieuse et périssable 
que nous devons préserver.

En moyenne nous consommons 
148 litres d’eau potable par 
jour et par personne, 
soit environ 120 m3 par 
an et par abonné !

Zoom sur le transfert des compétences eau potable et assainissement 
au 1er janvier 2025 : PAS DE CHANGEMENT POUR LES USAGERS !
Les compétences Eau et Assainissement 
seront transférées de plein droit aux 
communautés de communes au 1er 

janvier 2026. La Communauté de 
Communes de l’Aire Cantilienne a fait 
le choix d’anticiper ce transfert afin de 
répondre aux nombreux enjeux à venir : 
sécuriser l’alimentation en eau potable, 
limiter la perte sur les réseaux, protéger 

le milieu naturel, mutualiser les moyens 
techniques et financiers pour mieux 
investir demain.

À la suite d’un travail collectif sur 
l’ensemble du mandat, le conseil 
communautaire a voté le transfert 
anticipé des compétences eau potable 
et assainissement, au 1er janvier 2025, 
lors de la séance du 3 avril 2024.

Concrètement, rien ne change pour 
vous ! Vous pouvez continuer à 
appeler vos interlocuteurs habituels 
pour un renseignement technique 
ou pour votre facture d’eau ou 
d’assainissement.

Plus d’informations dans le prochain 
numéro de ce magazine.

Laver sa voiture ou 
arroser son jardin : 6 %

Se laver  : 39%

Utiliser la 
chasse d'eau 

des WC : 
20%

Laver son 
linge : 12 %

Laver sa 
vaisselle : 

10 %

Cuisiner :  6 %

Boire : 1 %

Divers : 6 %

Comment réduire sa consommation d’eau ?

Quelques éco-gestes simples à mettre en place
Chez vous
• Installez une chasse d’eau à double débit
• Equipez vos robinets de mousseurs
• Installez un économiseur d’eau sur le pommeau de douche
• Privilégiez les douches rapides, de moins de 5 min, aux bains
• Coupez l’eau pendant que vous vous savonnez ou brossez 

les dents 
• Soyez vigilant sur votre consommation pour repérer les 

fuites

Dans votre jardin
• Paillez le pied de vos plantes et arbustes pour conserver 

l’humidité et limiter le nombre d’arrosage
• Privilégiez l’arrosage le soir pour éviter l’évaporation
• Utilisez l’eau de pluie que vous avez récoltée dans votre 

récupérateur pour l’arrosage ou le lavage de votre voiture. 
L’Aire Cantilienne finance une partie de l’achat de votre 
récupérateur d’eau (cf. page ci-contre).

• Remplissez une piscine gonflable d’eau pour vos enfants 
plutôt que de les laisser jouer avec le tuyau d’arrosage

Restez informé sur les 
restrictions d’eau
La situation hydrologique de notre 
département l’an dernier a nécessité la 
prise d’arrêtés de sècheresse réguliers 
par la Préfecture. 
Ces arrêtés ont vocation à sensibiliser 
ou à imposer des restrictions selon 
le seuil d’alerte, à tous les usagers 
de l’eau : particuliers, professionnels, 
collectivités... Malgré les pluies de 
ces derniers mois, la vigilance reste 
de mise toute l’année et encore plus 
cet été !
Pour connaitre l’évolution de la situation 
sur notre territoire et les restrictions en 
cours, rendez-vous sur le site internet 
vigieau.gouv.fr

Nous nous servons de l’eau dans de 
nombreux usages quotidiens. 



> Inscrivez-vous à la newsletter
www.chantilly-senlis-tourisme.com

> Suivez-nous sur les réseaux sociaux
@chantillysenlistourisme

EXPOSITIONS

COURSES

THÉÂTRE

BONNES 
ADRESSES

SORTIES 
NATURE

VISITES 
GUIDÉES

CONCERTS

un peu , beaucoup, passionnément…

SORTEZ :)


